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Art. 9. Les membres des autorites et fonc-
tionnaires charges du contröle cantonal revetent
dans l'exercice de leurs attributions la qualite
de fouctionnaires de la police judiciaire.

Le Conseil federal determine les aptitudes
que doivent posseder les chimistes, les inspec-
teurs des denrees alimentaires et les inspecteurs
des viandes.

Les cantons organisent des cours d'instruction
pour les inspecteurs des denrees alimentaires,
les experts locaux et les inspecteurs des viandes.

Art. 10. La Confederation contribue par
un subside de 50%:
a) ä la creation et ä l'installation de nouveaux

laboratoires. ainsi qu'ä la transformation et
1 ä l'extension de laboratoires existants, sous

la condition que les plans soient approuves
par le Conseil federal;

b) aux frais d'entretien et d'exploitation des

laboratoires, y compris ceux du service bac-

teriologique;
c) aux traitements des chimistes, du personnel

des laboratoires et des inspecteurs des denrees

alimentaires;
d) aux frais des cours d'instruction organises

par les cantons.
Art, 11. Durant les heures consacrees ha-

bituellement aux affaires ou pendant lesquelles
les locaux sont ouverts au trafic, les fonction-
naires du contröle peuvent verifier l'etat d'entretien

des locaux, appareils, vases et installations
servant ä la fabrication, production, manipulation,
conservation et vente des marchandises et objets
soumi8 au contröle.

Iis ont le droit deprelever, meme sans exataen
prealable, en vue de l'analyse, des echantillons
de la marchandise ou des matieres premieres.

Le droit de contröle s'applique egalement
aux marchandises et objets colportes ou mis en
vente sur la voie publique.

Art. 12. Les echantillons sont preleves, em-
balles, scelles, etiquetes et expödies conforme-
ment au reglement edicte par le Conseil federal.

Un recepisse des echantillons retenus est
remis au proprietaire, avec l'indication de leur
vajeur; s'il le demande, il lui est aussi laisse
un echantillon, muni du sceau officiel.

S'il est reconnu que la marchandise n'est
pas de mauvais aloi, le proprietaire peut exiger
le remboursement de la valeur des echantillons.

Art. 13. Sous reserve des cas attribues
aux inspecteurs des denrees alimentaires et aux
experts locaux, les echantillons sont adresses,
avec un rapport ecrit; au laboratoire competent,
qui repond dans le plus bref delai, en trans-
mettant le resultat de l'analyse.

Le Conseil federal determine par voie d'or-
donnance les competences techniques des inspecteurs

des denrees alimentaires et des experts
locaux.

Art. 14. S'il resulte de l'analyse que la
marchandise n'est pas de mauvais aloi, avis en
sera donne au proprietaire.

Dans le cas contraire, l'autorite competente
sera immediatement informeepar ecrit; leproces-
verbal de l'analyse sera joint ä cette communication.

Art. 15. Si les locaux, appareils ou usten-
siles se trouvent dans un etat defectueux, le
fonctionnaire du contröle fera rapport, par ecrit,
ä 1'autorite competente.

Art. 16. L'autorite competente doit donner
connaissance du rapport ä l'interesse avant de
le transmettre aujuge ou de prendre toute autre
decision.

L'interesse a le droit, dans un delai de cinq
jours ä partir de cette notification, de former
opposition et de reclamer une surexperlise.

Dans le meme delai, l'interesse peut former
opposition aux constatations et decisions de
l'inspecteur des viandes et reclamer une sur-
expertise.

Art. 17. Si la constalation a ete faite par
un expert local ou par un inspecteur des denrees

alimentaires (art. 13), la surexpertise sera
confiee au chimiste cantonal ou communal.

Art. 18. Si l'opposition est dirigee contre
une constatation ou decision de l'inspecteur des
viandes ou contre un rapport relatif aux locaux,
appareils et ustensiles, la surexpertise sera confiee

ä des experts competents.
Si l'opposition est dirigee contre le rapport

d'un chimiste cantonal ou communal, la
surexpertise sera confiee ä des chimistes officiels
ou ä d'autres experts d'une competence reconnue.

Pour les surexpertises prevues dans le present
article, l'interesse a le droit de designer un des
experts; s'il fait usage de ce droit, il sera nom-
me trois experts.

Art. 19. L'opposant supportera tout ou par-
tie des frais de la surexpertise, si elle lui est
defavorable.

La demande d'une seconde surexpertise
administrative est irrecevable.

Art. 20. Lorsque les constatations dont le
resultat est döfavorable n'ont fait l'objet d'au-
cune opposition ou ont öte confirmees par la
surexpertise, l'autorite competente prendra les
dispositions voulues.

Art. 21. Les marchandises reconnues defec-
tueuses ä 1'examen prealable ou ä l'analyse peuvent
etre sequestrees par les fonctionnaires du
contröle, meme s'il y a opposition. Si elles sont
manifestement nuisibles ä la sante, corrompues
ou falsifiees, elles seront sequestrees sans retard.

Elles peuvent etre placees sous la garde de
l'autorite.

Elles sont utilisees au mieux des circon-
stances, ou meme detruites, si, en raison de
leur nature, il est impossible de les consm-ver.

Les interets en cause seront sauve^rdes
autant que faire se pourra. '

Art. 22. Les appareils et ustensiles dont
l'etat est defectueux peuvent aussi faire l'objet
d'un sequestre.

Art. 23. II est dresse proces-verbal du
sequestre et des autres mesures qui seraient prises
(art. 21 et 22).

Art. 24. Les cantons sont responsables du
dommage resultant du sequestre non justifie et
ordonne par un de leurs fonctionnaires, sauf
recours contre le coupable.

B. Contröle fedöral.

Art. 25. II est cree, au bureau sanitaire
föderal, une division speciale, qui sera plus par-
ticulierement chargee:
1° d'executer les travaux preparatoires, d'ordre

technique et experimental, en vue de l'appli-
cation de la loi;

2° d'emettre les preavis et de faire les rapports
et autres travaux, concernant l'analyse des

denrees alimentaires et l'hygiene, qui lui sont
demandes par l'autorite föderale;

3° de recueillir, de contröler et de completer
par ses propres etudes les resultats des
recherches scientifiques faites dans le domaine
de l'analyse des denrees alimentaires.
Art. 26. Le contröle ä la frontiere de la

Confederation est exerce:
a) par les bureaux de douane;
b) par les veterinaires de frontiere.

Des experts speciaux peuvent etre attaches
aux bureaux de douane les plus importants.

Art. 27. La Confederation organise les cours
necessaires pour les douaniers charges du
contröle et les experts speciaux.

Art. 28. Les employes des douanes exer-
cent, dans les bureaux de douane et entrepots
suisses, le contröle des marchandises venant de
l'etranger qui sont soumises aux dispositions
de la loi et ne passent pas en transit.

Iis sont tenus de preveler des echantillons
de la marchandise imporlee qui, ä la suite de
1'examen prealable ou pour tout autre motif,
leur parait suspecte ou dont la verification est
demandee par l'autorite sanitaire föderale. Dans
ce dernier cas, les echantillons sont envoyes ä
1'adresse indiquee par l'autorite requerante.

Acte de la prise de l'echantillon est donne
aux interesses, par mention sur la lettre de
voiture ou de toute autre maniere s'il n'y a pas
de lettre de voiture. La prise de l'echantillon
ne doit causer aucune deterioration de la
marchandise ni en retarder le transport.

Une ordonnance fixera le mode de proceder
au contröle des marchandises, ainsi qu'au preleve-
ment et ä l'envoi des echantillons.

Art. 29. Le petit trafic de frontiere regie
par les articles 7, litt, o, et 17 de la loi sur
les douanes du 15 mars 1903 est excepte du
contröle prevu ä l'article 28 ci-dessus.

Art. 30. Les bureaux de douane expedient
immediatement au laboratoire designe par le
canton du lieu de destination, et avec 1'adresse
du destinataire, les echantillons d'une marchandise

suspecte, accompagnes de l'indication de la
nature et de l'importance de l'envoi, ainsi que
des motifs de suspicion.

Les laboratoires precedent aussi lot ä l'analyse,

dont ils transmettent le proces-verbal, avec
le rapport des fonctionnaires des douanes, ä
l'autorite cantonale de surveillance, laquelle, ä
son tour, notifie le resultat de l'analyse au
destinataire et pourvoit aux mesures que com-
portent les circonstances.

Le resultat definitif de l'analyse est
communique par l'autorite cantonale de surveillance
au departement federal de l'interieur, qui en
donne connaissance au departement des douanes.

Art. 31. La Confederation repond de tout
dommage quelconque ou de tout retard important

qui resultent de la prise d'echantillons.
Art. 32. Le proprietaire ou le destinataire

d'une marchandise peut exiger du bureau de
douane que les envois sur lesquels des
echantillons ont ete preleves soient cachetes ou plom-
bes. Les frais sont ä la charge du requerant.

Art. 33. Les bureaux de douane sont tenus
de transmettre au laboratoire competent (art. 30,
al. Ier), si possible avec un echantillon, le resultat

des analyses qui sont faites en vue de la
classification douaniere d'une marchandise et
peuvent interesser le contröle cantonal.

Art. 34. Les viandes et la charcuterie im-
portees en Suisse seront contrölees, aux stations
douanieres et dans les entrepots federaux, par
les veterinaires de frontiere.

Le mode de procöder ä ce contröle sera
determine par une ordonnance.

Cette ordonnance stipulera dans quelle me-
sure seront exceptes du contröle ä la frontiere
le poisson, le gibier, la volaille et autres denrees

exposees ä une prompte decomposition
(art. 7, al. 6 et' 7).

Art. 35. Les marchandises manifestement
corrompues peuvent ötre refoulees ä la frontiere.

II. Dispositions pönales.
Arl. 36. Celui qui, pour tromper autrui,

aura contrefait ou falsifie des denrees alimentaires

destinees au commerce sera puni de l'em-
prisonnement jusqu'ä un an et de Tarnende
jusqu'ä 2,000 francs, ou de l'une de ces peines
seulement.

Art. 37. Celui qui aura mis en vente ou
en circulation comme loyales des denrees
alimentaires falsifiees, contrefaites, corrompues ou
dont la valeur specifique est alteree sera puni:

s'il a agi intentionnellement, de Temprison-
nement jusqu'ä un an et de Tarnende jusqu'ä
2,000 francs, ou de l'une de ces peines
seulement;

s'il a agi par negligence, de Tarnende
jusqu'ä 500 francs.

Art. 38. Celui qui aura rendu dangereux,
pour la sante ou la vie, des denrees alimentaires,

articles de menage et objets usuels,
celui qui aura mis en vente ou en circulation

des denrees alimentaires, articles de
menage et objets usuels dangereux pour la sante
ou la vie,

sera puni, s'il a agi intentionnellement, de
Temprisonnement jusqu'ä deux ans et de Tarnende
jusqu'ä 3000 francs, ou de l'une de ces peines
seulement:

S'il a agit par negligence, il sera puni de
Temprisonnement jusqu'ä six mois et de Tarnende
jusqu'ä 1000 francs, ou de l'une de ces peines
seulement.

Demeurent reservees les dispositions du droit
pönal relatives aux delits contre la sante et
la vie.

Art. 39. Celui qui aura intentionnellement
detruit, modifie ou soustrait par un moyen
quelconque des marchandises et objets sequestres
en vertu des articles 21 et 22, sera puni de
Temprisonnement (arrets) jusqu'ä 3 mois ou de
Tarnende jusqu'ä 500 francs.

Art. 40. Celui qui intentionnellement aura
empeche ou entrave l'exercice du contröle sera
puni de Temprisonnement (arrets) jusqu'ä un
mois ou de Tarnende jusqu'ä 500 francs.

Art. 41. Celui qui intentionnellement aura
enfreint les ordonnances edictees en vertu de
Tarticle 54 sera, si les dispositions des articles
36, 37 et 38 ne lui sont pas applicables, puni
de Temprisonnement (arrets) jusqu'ä 3 mois ou
de Tarnende jusqu'ä 1000 francs.

Si la contravention resulte d'une nögligence,
la peine sera Tarnende jusqu'ä 500 francs.

Art. 42. Les dispositions generates de la
premiere partie du codepenal federal du 4 fevrier 1853
sont applicables aux delits et contraventions pre-
vus par la presente loi.

Art. 43. En cas de recidive, le juge peut
doubler les peines prevues.

Est en recidive legale celui qui, apres avoir
ete declare par un jugement definitif coupable
d'infraction aux articles 36 ä 41, en com met
une nouvelle dans un delai de moins de trois
ans apres Texpiration de la peine.

Art. 44. Dans les cas vises par Tarticle 38,
la confiscation de la marchandise, ainsi que des
objets et appareils qui ont servi ä commettre
le delit, doit etre ordonnee par l'autorite, ä titre
de peine accessoire; elle peut etre prononcee dans
les cas prevus aux articles 36, 37 et 41.

La confiscation pourra etre prononcee meme
s'il y a acquittement ou s'il n'est pas donne
suite ä Taction pönale.

Art. 45. Les denrees alimentaires et objets
dangereux pour la sante ou la vie qui auront
ete confisques, seront detruits s'ils ne peuvent
etre employes sans danger ou sans inconvenient.
Les autres marchandises confisquees seront utilisees

au mieux, sous- le contröle de l'autorite.
Le produit net servira ä payer les amendes,

les frais et les indemnites allouees aux personnes
le8ees; le surplus sera restitue.

Art. 46. Si Tun des delits prevus aux
articles 36, 37, 38 et 41 a ete commis dans l'exercice

d'une profession ou industrie concessionnee,
le juge pourra declarer le deliquant dechu du
droit d'exercer cette profession ou industrie,
pour une duree d'un ä quinze ans. La duree
de la peine privant de la liberie n'est pas
deduite du temps de la decheance.

Art. 47. Dans les cas prevus aux articles
36, 37, 38 et 41, et lorsque Tinteret public
Texige, le juge pourra ordonner la publication
du jugement, aux frais du condamne, dans la
feuille officielle cantonale et, s'il y a lieu, dans
un ou plusieurs journaux:
1° si le delit a ete commis intentionnellement;
2° si le prevenu a agi par negligence grave et

a dejä ete condamne ä reiterees fois. •

Si la personne acquittee le requiert, le juge
ordonnera la publication du jugement aux frais
de l'Etat.

Art. 48. Les frais d'analyse sont ä la charge
du condamne.

Art. 49. La poursuite pönale et le jugement
des infractions prevues dans la presente loi iti-
combent aux autorites cantonales competentes.

Le produit des amendes est attribue aux
cantons.

Art. 50. La repression pönale s'exerce soit
au lieu oü le delit a ete commis, soit au lieu
du domicile du prevenu. Un delit ne peut etre
l'objet de plusieurs poursuites pönales. Le for
competent est celui oil a ete ouverte la premiere
instruction.

Les complices et fauteurs du delit seront
poursuivis en meme temps et devant la meme
juridiction que Tauteur principal.

Art. 51. Lorsqu'un delit a ete commis dans
plusieurs cantons, celui oü Tinstruction a ete
ouverte en premier lieu a le droit de requerir
des autres la comparulion et, s'il est necessaire,
l'extradition de tous les complices, pour qu'ils
soient juges en meme temps, ou d'exiger de ces
cantons l'assurance que le jugement sera
execute.

Celui qui aura commis dans divers cantons
plusieurs delits connexes sera, en vertu des

principes ci-dessus, juge en un seul et meme
proces.

Art. 52. Le Tribunal föderal connait, comme
cour de droit public, des differends que souleve
Tapplication des articles 50 et 51 de la
presente loi.

Art. 53. Si les infractions prevues aux
articles 37, 38 et 41 sont de peu d'importance,
la peine sera Tarnende jusqu'ä 50 francs.

La repression de ces infractions peut, ä
teneur de la legislation cantonale, avoir lieu par
voie administrative.

III. Dispositions finales.

Art. 54. Le Conseil federal edicte les dispositions

propres ä sauvegarder la sante publiqueet ä

prevenir toute fraude dans le commerce des
marchandises et objets soumis au contröle in-
stituö par la presente loi.

II prescrira pour le commerce de gros et de
detail des denrees alimentaires Temploi de

designations precises, qui rendent impossible toute
erreur sur la nature et la provenance de la
marchandise.

II rendra obligatoire la declaration des
additions, ä l'exception de Celles qui sont necessaires

ou usuelles et qui seront determinees
pour chaque denree.

Le Conseil föderal prendra aussi des mesures
pour assurer le contröle de la fabrication des
succedanes et de leur melange avec les produits
naturels. II exigera, pour la vente de ces
denrees, des indications claires, qui previennent
toute confusion avec les produits naturels.

Lorsque le melange d'un succedane avec un
produit naturel est de nature ä tromper l'ache-
teur, le Conseil föderal pourra en interdire la
fabrication et la vente, ä defaut d'autre moyen
d'empecher la fraude.

Art. 55. Le Conseil fedöral edicte les regies
ä suivre pour l'analyse et Tappreciation des
marchandises soumises aux recherches.

Art. 56. L'exöcution de la presente loi et des
ordonnances du Conseil föderal incombe aux
cantons, sauf pour le contröle etabli ä la frontiere.

Les lois et reglements d'execution edictes
par les cantons sont soumis ä la sanction du
Conseil föderal.

Demeurent reservees les dispositions de la
legislation föderale concernant les spiritueux.

Les gouvernements cantonaux adressent au
Conseil föderal un- rapport annuel sur Tapplication

de la loi et les observations qu'elle a
suscitees.

Art. 57. Le Conseil föderal surveille
l'exöcution de la loi et prend dans ce but toutes
les mesures necessaires.

Art. 58. Sont abrogees les dispositions des
lois et ordonnances föderales et cantonales con-
traires ä la presente loi.

Art. 59. Le Conseil föderal est charge, eon-
formement aux dispositions de la loi föderale
du 17 juin 1874 concernant la votation popu-
laire sur les lois et arretes federaux, de publier
la prösente loi et de fixer la date de son entröe
en vigueur.

Dos hat noch gefehlt.

Zu den vielen Privatreisebureaux, die
Anspruch auf Provision erheben für zugewiesene
Gäste, scheinen sich nun auch oilicielle Infor-
mationsbureaux staatlicher Eisenbahnen gesellen
zu wollen.

Wir haben ein qn ein Schweizer Hotel
gerichtetes Schreiben vom offiziellen Auskunftsbureau

der Holländischen Staatsbahnen vor uns,
worin es u. a. heisst:

„Unzweifelhaft sind wir imstande, Ihnen sehr
viele Reisende zuzuführen und liegt es daher
in Ihrem Interesse, sich mit uns in Verbindung
zu setzen, indem Sie uns eine Anzahl Adresskarten

oder Prospekte zur Verfügung stellen
zur Abgabe an die I. Klasse-Reisenden. Wir
werden Ihre Karte jeweilcn mit unserer
Empfehlung versehen und ersuchen Sie um
umgehende Antwort, welche Provision Sie für
unsere Bemühung gewähren würden."

Ein derartiges Vorgehen von staatswegen
wäre entschieden zu verurteilen, vermutlich aber
handelt es sich hier um einen Ballon d'essaie
seitens des Vorstehers des betr. Auskunftsbureaus
und es dürften wohl diese paar Zeilen, am
richtigen Ort vor Augen geführt, genügen, den
Ballon zum Platzen zu bringen. O. A.

Das Telephon in isolierten Gegenden

(Aufruf).

Aus dem Wallis wird uns berichtet, dass die
dortigen Hoteliers beabsichtigen, eine Petition
an das eidgenössische Post- und Telegraphen-
Departement zu richten, um zu erwirken, dass
die bestehende Entschädigungspflicht von Fr. 15

per Kilometer und per Jahr für den Unterhalt
der Telephonleitungen zu isolierten Gegenden
oder Hotels in Wegfall komme.

Es gehört, wie uns versichert wurde, nicht
zu den Seltenheiten, dass über Nacht von
übelwollenden Leuten die Leitungsdrähte
durchschnitten und Telephonstaugen umgeworfen
werden, und erhoffen die Petenten durch ihr
Vorgehen nicht nur den Wegfall der zu leistenden
Unterhaltungskosten, sondern auch eine strengere
Beaufsichtigung der Leitungen seitens der
Polizei und Bestrafung der Missetäter, wenn der
Unterhalt derselben Sache des Staates ist.

Die Walliser Kollegen glauben, in dieser
Angelegenheit auf die Unterstützung ihrer
Kantonsregierung zählen zu können und wünschten sehr,
dass Kollegen anderer Kantone, die in derselben
Lage sind, sich dieser Bewegung anschliessen
und zu diesem Zwecke ihre Adresse an die
Redaktion der „Hotel-Revue" einsenden, welche
sie weiter befördern wird.

Immer Kellner, Gast: „Kellner, eine
Postkarte. (Der Kellner bringt eine Ansichtskarte.) Ich
habe doch eine Postkarte bestellt!" —Kellner: „Ah
— so, also eine Postkarte naturelle."

In Marienbad. Alter Kurgast: „In siebzehn
Sommern hab' ich zusammen 215 Pfund abgenommen

— das hätte ein ganz nettes zweites ,Ich'
gegeben." („Meggendorfer Blätter".)

Hiezu eine Beilage.

* Hötels=Office * Genäve

18, rue de la Corraterie, 18

Internationales Bureau
ftlr Kauf. Verkauf und Pacht
ymi Hotels. Gutachten und
Expertisen. Inventur-Aufnahmen.

Gegründet und geleitet tob
Hoteliers.

Bureau International
ponr Ventes, Achats et Loca
tions d'Hötels. Arbitrages, Ex
pertises. Inrentaires.

Oree et administre par un
groupe d'Höteliers.

h prtcpeet«* et les formuleire».


	Das hat noch gefehlt

